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  Ordre du jour provisoire et organisation des travaux 

de la deuxième session du Comité préparatoire de la cinquième 

Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, 

26-30 juillet 2021 
 

 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux de la deuxième session 

du Comité préparatoire. 

3. Préparatifs administratifs de la Conférence  : 

 a) Approbation de l’ordre du jour provisoire de la Conférence ; 

 b) Approbation du règlement intérieur provisoire de la Conférence  ; 

 c) Décision sur les modalités d’organisation des tables rondes thématiques 

de haut niveau dans le cadre de la Conférence.  

4. Préparatifs de fond de la Conférence.  

5. Projet de document final de la Conférence. 

6. Questions diverses. 

7. Adoption du rapport du Comité préparatoire.  

 

 

  Annotations 
 

 

 Conformément au paragraphe 2 de la résolution 74/232 B de l’Assemblée 

générale, le Comité préparatoire de la cinquième Conférence des Nations Unies sur 

les pays les moins avancés tiendra sa deuxième session du 26 au 30 juillet 2021. Il 

s’attèlera aux préparatifs de fond de la Conférence, notamment l ’examen des progrès 

faits dans la préparation et l’organisation de la Conférence et l’évaluation d’ensemble 

de la mise en œuvre du Programme d’action en faveur des pays les moins avancés 

pour la décennie 2011-2020 par les pays les moins avancés et leurs partenaires de 

développement ; le recensement des politiques internationales et nationales qui 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/232


A/CONF.219/2021/IPC/4/Rev.1 
 

 

21-10094 2/3 

 

donnent de bons résultats, à la lumière de l’évaluation qui aura été faite, ainsi que les 

perspectives et les problèmes nouveaux et les moyens d’y faire face ; le 

renouvellement de l’engagement pris de répondre aux besoins propres aux pays les 

moins avancés ; l’engagement de la communauté internationale à renforcer son appui 

et son action en faveur des pays les moins avancés.  

 

 2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux de la deuxième session 

du Comité préparatoire 
 

 Le Comité préparatoire devrait adopter l’ordre du jour recommandé à sa 

première session et approuver son programme de travail.  

 

 3. Préparatifs administratifs de la Conférence 
 

 a) Approbation de l’ordre du jour provisoire de la Conférence 
 

 Pour l’examen du point 3 a), le Comité préparatoire sera saisi du projet d’ordre 

du jour provisoire de la cinquième Conférence des Nations Unies sur les pays les 

moins avancés (A/CONF.219/2021/IPC/L.3) ; 

 

 b) Approbation du règlement intérieur provisoire de la Conférence  
 

 Pour l’examen du point 3 b), le Comité préparatoire sera saisi du règlement 

intérieur provisoire de la Conférence (A/CONF.219/2021/IPC/L.4) ;  

 

 c) Décision sur les modalités d’organisation des tables rondes thématiques de haut 

niveau dans le cadre de la Conférence 
 

 Pour l’examen du point 3 c), le Comité préparatoire sera saisi d’un projet de 

décision sur les modalités des tables rondes thématiques de haut niveau de la 

Conférence (A/CONF.219/2021/IPC/L.5). 

 

 4. Préparatifs de fond de la Conférence 
 

 Le Comité préparatoire est chargé de s’occuper des préparatifs de fond de la 

Conférence. 

 Pour l’examen de ce point, le Comité sera saisi des documents suivants  : 

 a) Projet de rapport du Comité préparatoire de la cinquième Conférence des 

Nations Unies sur les pays les moins avancés sur les travaux de sa première session 

(A/CONF.219/2021/IPC/L.2) ; 

 b) Rapport du Secrétaire général sur l’application du Programme d’action en 

faveur des pays les moins avancés pour la décennie 2011-2020 (A/76/71-E/2021/13) ; 

 c) Documents de référence, disponibles à l’adresse www.un.org/ldc5. 

 

 5. Projet de document final de la Conférence 
 

 Comme il a été convenu à la première session du Comité préparatoire, les 

négociations concernant le document final de la Conférence doivent se tenir entre les 

première et deuxième sessions, l’objectif étant d’aboutir à l’élaboration du projet de 

document final. Celui-ci fera l’objet de négociations plus approfondies à la deuxième 

session du Comité avant d’être soumis, pour adoption, à la cinquième Conférence des 

Nations Unies sur les pays les moins avancés.  

 Pour l’examen de ce point, le Comité préparatoire sera saisi du projet de 

document final. 

https://undocs.org/fr/A/CONF.219/2021/IPC/L.3
https://undocs.org/fr/A/CONF.219/2021/IPC/L.4
https://undocs.org/fr/A/CONF.219/2021/IPC/L.5
https://undocs.org/fr/A/CONF.219/2021/IPC/L.2
https://undocs.org/fr/A/76/71
http://www.un.org/ldc5
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 7. Adoption du rapport du Comité préparatoire 
 

 Le rapport du Comité préparatoire sur les travaux de sa deuxième session sera 

soumis à la Conférence. 

 

Projet d’organisation des travaux de la deuxième session du Comité préparatoire intergouvernemental 

de la cinquième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés  
 

 

Date et heure 

Point  

de l’ordre  

du jour Programme 

   Lundi 26 juillet  Première séance plénière 

10 heures-13 heures 1 Ouverture de la session par les coprésident(e)s  

 2 Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux de la deuxième 

session du Comité préparatoire 

 3 Préparatifs administratifs de la Conférence  

a) Approbation de l’ordre du jour provisoire de la Conférence 

b) Approbation du règlement intérieur provisoire de la Conférence  

c) Décision sur les modalités d’organisation des tables rondes 

thématiques de haut niveau dans le cadre de la Conférence  

 4 Préparatifs de fond de la Conférence  

Exposé de la Secrétaire générale de la Conférence  

Autres exposés 

  Première réunion informelle 

15 heures-18 heures  Examen du projet de document final 

Mardi 27 juillet  Deuxième et troisième réunions informelles  

10 heures-13 heures  

et 15 heures-18 heures 

 Examen du projet de document final 

Mercredi 28 juillet  Quatrième et cinquième réunions informelles  

10 heures-13 heures  

et 15 heures-18 heures 

 Examen du projet de document final 

Jeudi 29 juillet  Sixième et septième réunions informelles  

10 heures-13 heures 

et 15 heures-18 heures 

 Examen du projet de document final 

Vendredi 30 juillet  Huitième réunion informelle 

10 heures-13 heures  Examen du projet de document final 

  Deuxième séance plénière 

15 heures-18 heures 5 Projet de document final de la Conférence 

 6 Questions diverses 

 7 Adoption du rapport du Comité préparatoire  

 


